
Vendredi 20 Janvier.

On s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve
rain-Pont, n. 320; ciitiz les daines Mahoüx et de 
SaRTobios, maison ju^nante; et AL Lato un , impri
meur-libraire , rue du Pout-d’ile, continuera a rece- 
yoir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
et annonces.
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Année 1826. — N° 17.

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Bertho? 
libraire , marché au bois, à Bruxelles, et chez tou J 
les directeurs des postes Ju joyaume.

Le prix de l'abonnement est de 4 flor 25 cts P -B 
pal trimestre pour Liège , et de 5 Ilot, iq cts. P-.'b 
p<Mtr les autres villes du royaume.

f~&, O

Russie.

Pétersbourg, le 29 décembre. — ( Extrait d’uns lettre -particu
liere. ) Le 2Ö, vers midi , on apprit que quatre officiers de l’ar
tillerie à cheval avaient ele arrêtés pour s’être opposés à la pres
tation du serment. C’est h la tête d’un bataillon du régiment de 
Préobrajenski que l’empereur est allé au devant des rebelles ; le 
grand duc Michel,apièsavoir fait prêter serment à six compagnies 
du regiment de Moscou qui étaient restés dans les casernes, les a 
conduits en personne vers l'empereur ; et ces troupes ainsi que 
les autres étaient fermement résolues à mettre un terme à la résis
tance des mutins.
. idipnte les troubles au prince T...., placé dans l’état-ma- 
)orde la garde ( Voyez art. Paris). Ou dit que l'empereur l’a fait 
tiaduiie devant un conseil de guerre , pour être jugé avec ses 
complices.

Le couronnement solennel de Nicolas 1er. doit avoir lieu à Mos
cou au mois de mai prochain.

ESPAGNE.
Madrid , le 5 janvier— U11 décret du roi sur l’instruction 

publique approuve le réglement sur rétablissement de chaires 
destinées à enseigner spécialement les humanités dans les écoles 
ou ïes jeunes gens pourront acquérir les connoissances géné
rales qui préparent à l’étude des sciences et répandent dans la 
sucielé l'instruction qui était si malheureusement négligée en 
Espagne. 0 0

PRUSSE.
Berhn le 11 janvier. — Le régiment de Moscou , qui, le 26, 

Ve ise prêter serment à l’empereur Nicolas , est l’ancien ré
giment a Lithuanie. Forme par S. A. I. le grand-duc Constantin, 

e ail extrêmement attaché h eepvinee, et lorsqu’il fut proclamé 
empereur, ce régiment en avait témoigné la joie la plus '
t Vi jU r8!de ’ un des meilleurs regimens russes; il a lait 
ou e lu dernière guerre , et s’y est constamment disfingué.CVt 
fi pour le récompenser qu’on l’avait destiné à faire partie de 

m Jeune garde.

las a : 2| c ecembre publiée la proclamation par laquelle Nico- 
Qu’onel it-a'r10U’pris les rP,'csdil gouvernementj mais pendant 
\eum ba"tait l’église du clorlie d’Alexandre Newski nu Te 
Earde« * ail^,le ass'stait la famille impériale, deux régi mens des 
nient V aUX<^^e s 0il avait tait prêter, un peu auparavant, ser- 

I ba»ai|n,ljS’ a“d ^“ustäiitin comme empereur, se placèrent en 
Is d'eux'- eSrailt ieollse- Une grande multitude se pressa autour 
V tirent’âT SÔuéral se lit entendre ; descris réiteréssor-

» cobe ü 01s.et oes rangs des soldats et de la foule « Pas de Ni- 
Lel». n“ UWltscIl! «’écriait-on , à bas Nicolas Paulowilseh! »

I «e moiiiiUlt?US!nt!lllU"1 t0U'0UIS 1 l’empereur Nicolas crut qu’eu 
11 arrivé11 eVel S°'T Çonimanderait le respect et le silence, 
dais 1P e-U effel a obeval devant la ligue de bataille des sol
dats! IW* e® rfn°a relièrent alors et surtout du côté des sol- 
silenr.p as fit Mgue qu'1 désirait leur adresser la parole, et le
» libremenltab f' “ AJe vo,là - dll'il . fl ie voulez-vous? Dites 
Ou BtTnCeT° VO,,1* Pe,lsez> et ùiles fui si bon vous semble.,, 

L’emn 611 eïet ’ el Ie 1 umulle alla toujours croissant. 
*net,-oSlfnrW,,.C?,la\8e retila bientôt; on mande sur-le-chamn 
°n fit , attachement de laquelle on pouvait compter et
leur oPi„iâlreléU o""!"'’ LCS deUX|, rngin'ens persistèrent dans 
«rasés ju ?• , °" Uia à,nlUrallle contre eux, et ils furent
feu L- , -1 cependant oeancoup de résistance. Des coups de
part's^1" ' “ 88,11 de laf-"* da P««ple , furent tirés cou.£ |e ' 
et eutr’a,,t,.iTlp8,'eiU'; |f ;ls generaux furent tués dans la mêlée , 
troupes de ® le Suerai MiloradowUcl. , eomrnanda.it en clmfdes 
ecl,aJ; •^mt-Petcrsbourg Ceux qui, des deux régimens, 
Renvoyés . , othcier.s et soldats, furent faits prisonniers

1 «Ul« I, ' la forteresse de Cronstadl, Ce ne fut que fort lard 
ft'obahl " 1> qUe-la. trauqinlbte se rétablit. Il ne serait pas i,n- 

du Pruilt UU eveueinent semblable se manifestât dans l’armée
( Const.')

T , ANGLETERRE, '
Londres /_ / .

arrivé ,|>ni Janvii:r' — Le navire anglais Maria , récent- 
S,u<1 de letouml^T“ L|011sla,it,n°Pltî ,"'-i pu obtenir ia permis- 
to,1»eaus ’ rj“ “el dai)s la rae*' N<jne , attendu qu’il passe /oc 
"«»UX ne e l™te, les navires au-dessus de .{oo tou-

Noirc- '

On annonce la faillite d’une des principales maisons dans 
le commerce de 1 épicerie ; elle achetait tous les ans pour un 
million et demi ( 3b,000,000 francs) de sucre, ce qui était la 
dixième des importations des Indes occidentales.

(1G-lobe and Traveller.) 
FRANCE. ;

le \6 i.a"vier ~ Le Pl'°iRt de code forestier , rédigé 
P ! le garde-des-sceaux , et sur lequel les cours royales ont
cIr.mbreV63 * dü‘lae1’ leur avis> sera présenté , cette année ,aux

— Il n’y a pas d’autres personnes portant le titre de prince 
paimn les officers à St Pétersbourg , que le prince Tioubetzk.01!

Le pnnee iioubetzkoi ne demeurait point chez l’ambassadeur 
d Autriche , son beau frère, comme le dit ce malin le Courrier 
fiançais ; il s y était retiré quand il a été arrêté.

L individu qui a tué le général Miloradoviteh se nomme Gou
lot ; il est arrête.

Celui qui a blessé le général Schenscliin se nomme Ahalinski 
et est egalement arrêté. ’

— M. le coin la Pozzo di Borgo , ambassadeur de Russie , a ré- 
nm hier tous les sujets russes qui se trouvent à Paris , el a reçu 
leui serment de fidelité à S. 1V1. Tempeieur Nicolas. A six. heures 
il y a eu chez cet ambassadeur un banquet auquel ont assisté 
plusieurs personnes d’un rang distingué.

Cours de la bourse du >6~/anvUr. - liantes 5 p, o;o. Jouiss. du aa 
sept. 182j , 9,4 fr. suc.—4 i/2 p. 0/0, jouiss. 00 — Rdnies 3 p 0,0 - 
jomss du 22 dec. , 67 fr. ,0 - Act. de la banque , 2o5o 

' lp'“n,1 r°-val d Espagne 1826,48 1,2. - Emprunt d'Haïti , 800 fr on c
« s^rs. s? *3 "'“™ - fe - •• «wù ,.......

AFFAIRES^ DeTa GRÈCE.
Livourne le 3 janvier. — Les dernières lettres que nous re

cevons ici de ble.-Maure assurent qùun combat naval s’est en. 
gage entre la Hotte grecque el celle du capital! pacha devant 
t alias. Les résultats de ce combat sont tout à l’avantage de 
1 amiral ,VJ mulis : une frégate turque a été' consumée par les 
Hammes , et le vaisseau à vapeur que Mehemed-paoha avait équi
pe a Malte est tombé sain et sauf entre les mains des Grecs. 
Cette nouvelle est confirmée par divers rapports venus de dif- 
ferens points de la Grèce.

Quant a Ibrahim pacha, il a essuyé une défaite considérable 
dans 1 Elide; on évalué ses perles à 5oo hommes U se trouva
Jussuf pachadaiiS IatmS’ oi 11 a rcfu Pès-froidemeut par

PAYS-BAS.

La Haye, le 16 décembre. — La deuxième chambre des états- 
generaux recommencera ses travaux lundi 23 janvier , par |- 
discussiou du projet de loi concernant la taxe du bétail. L’assem- 
blec est convoquée pour ce jour à une heure. L’on aporend que 
les pieces.relatives aux autres projets soumis à la délibération de 
la cuainore , sont déjà imprimées ou sous presse , et que lu dis
cussion aura lieu incessamment. 1

2e CHAMBRE DES ETATS-gÉ.Ni'rauX.
Opinion de M. Dolrenge ,sur les lois relatives au budjet du 

royaume des Pays-Bas pour 1826 , et sur les questions incidem
ment traitées , prononcée dans la seconde chambre des états-gé
néraux, le iti décembre 1826. (Suite , v. notre dernier n».)0 
Quelques honorables membres ont parlé des sommes plus for- 

tes qu a d’autres établissemens semblables, accordées à ruuiver- 
site de Leyde. La somme plus forte qui lui avait été allouée l’an 
dernier avait été partiellement fondée sur les dépenses des fêtes 
publiques , par lesquelles ou devait célébrer eu 1825 le 20o° an
niversaire de la fondation de cette université. Je 11e parle de 
celte circonstance que pour vous rappeler, Messieurs , que j’avais 
p 1 eu 11 a celte occasion que le budjet de 182611e porterait rien 
en laveur du jubilé de 400 ans de la première fondation' de Pu- 
ni vers île de Louvain , qui remonte à .426. C'est une des pré-
qóero,rna,‘“ SeUleiUCUt eU dont je Vousaiquel-

Je borne ici mes réflexions directement relatives au budjet 
et aux projets qui l’accompagnent. Vous voyez, N N. et J’P SS. , 
que la seule bonne conclusion que j’en puisse tirer est oue 
, eu suis leduil a voter encore négativement sur le projet rela
is , Mm • COmme SUr 10 prujet aLX recettes du
buujet anuai. Mou vote sera négatif aussi sur le projet de loi



if tfaïispoeîtiou du budjel auual au bucîjet décennal. Je sais , 
tout comme un autre , combien l’on doit se trouver pénible
ment affecté d’avoir à refuser son assentiment à des proposi
tions de loi faites par son gouvernement. Je sais tout ainsi bien 
qu'un autre encore , que pour essayer de se tirer d’embarras on 
peut nager entre deus eaux , en tâchant, comme l’on dit, de 
sauver à la fois la chèvre et les choux : qu’après avoir longue
ment démontré tout ce qu’ou croit apercevoir de défectueux ou 
même d’injuste dans un projet ou dans une mesure , on peut 
"finir par dire : » Je l’adopte néanmoins , car mon inaltérable con
fiance dans la liante sagesse , dans la tendre et paternelle solli- 
tude , dans l’cxpe'rience et dans la sagacité des ministres , me 
fiait espérer qu’ils ne tarderont pas à sortir d’erreur.

Le roi a fondé un collège philosophique où l’on enseignera les 
belles lettres , la logique , la morale, les élémens des sciences 

exactes, de la physique, de la chimie et au par-dessus l'histoire 
ecclésiastique et le droit canon . Mais l’histoire ecclésiastique et 
Je droit canon sont certainement du domaine exclusif de l’épi- 
fcopat ! Je croyais que l’histoire quelle qu’elle fût, était du do
maine de tout le monde. Quant au droit canon, il y en avait 
autrefois trois chaires principales à Louvain , celle des institutes 
Canoniques , celle du] décret de Gratiën et celle des décréta
les. Ce n’était pas l’évêque , c’était ou le gouvernement ou la 
Tille de Louvain qui les conférait. Il y avait une ou même deux 
«utres leçons de droit canonique encore que la ville de Louvaiu 
avaient fondées pour retenir les étudians dans ses murs , pen
dant la moitié au moins des vacances des facultés supérieures 
qui duraient trois mois : on les appelait leçons de six semaines. 
CeLait non pas l’évêque mais la magistrature de Louvain qui 
les donnait. Et personne ne s’est donné le ridicule de crier à 
l’usurpation. Les chaires principales de théologie même étaient 
è la collation du gouvernement. Celui-ci s’intitulait professeur 
royal d u catéchisme , celui-là professeur royal de l’écriture sain
te. D’autres avaient d’autres titres encore de professeurs royaux 
en théologie. Les titulaires s’honoraient de ces dénominations, 
et personne n’avait encore découvert qu’d fallait s'en scandali
ser. D autres leçons de théologie étaient à la collation des bourg
mestres de la ville de Louvain, qui en portait les frais à son 
Ludjrt.

Mais ce collège est institué pour recevoir des jeunes gens qui 
»e destinent au sàiut ministère et à l’étudede la théologie dans les 
âéminaires épiscopaux ; Eli bien , notre gouvernement n’a pas 
aussi mal pensé que vous de l’étude de la théologie. Il n’a pas cm 
qu’il y eut insurmontable antipathie entre elle et les lettres, les 
sciences et l’histoire.ll procured nos ci-devant petits séminaristes 
des moyens de s’instruire. Y a t-il là de quoi les qualifier <ï'oppri
més dont il faut prendre la défense?

S’il faut en croire VEtoile et ses échos, on bien XEtoile et ceux 
dont plus vraisemblablement elle est l'écho , ne dirait-on pas 
que ce college philosophique est une caserne, une espèce de dépôt 
forcé de conscription oude milice ecclésiastique , d’où l’on ne
pourra sortir que pour être ordonné prêtre, bon gré, malgré soi, 
et même bon gré , malgié son évêque ? \é Etoile sait bien qu’il
m’y a nulle bonne-foi dans tout ce qu’elle se permet de dire. Mais 
elle gagne son argent et suit fidèlement l'ancienne maxime jésui
tique : « La calomnie , docteurs, la calomnie : il en reste toujours 
quelque chose, n En sortant du collège philosophique, on se fera 
prêtre si l’on persévère dans cette vocation et qu’on y soit trouvé 
propre. Si l’on n’y persévère pas, on pourra suivre toute autre 
carrière à son choix, celle du barreau et de la magistrature judi
ciaire et administrative , celle des sciences et des arts , celle des 
ermes , du commerce , de la navigation, etc, : seulement à quel
que profession qu’on veuille se livrer, on l’embrassera avec plus 
de connaissances acquises et plu3 de culture dans l’esprit.

Mais il fallait le concours de l’épiscopat pour fonder un col
lège et surtout un collège destiné à recevoir desîthéologiens futurs. 
Mollement : Philippe II a fondé un colle'ge à Louvain , destiné en
partie mêmeà desjtliéologiensactuels. Il a même nommé, comme 1103 
autres princes, des professeurs de théologie,'el le tout saus s’y faire
autoriser par aucun évêque. Mais qu’ai-je besoin de recouriràce 
que l’autorité royale a fait chez nous , sans aucune réclamation ? 
De simples particuliers avaient fondé à Louvain, de leur auto 
rité et libéralité privée , de nombreux collèges destinés à re
recevoir , même uniquement non pas des aspirans éventuels à 
l’étude de la theologie , mais des aspirans effectifs , inscrits en 
«ette qualité au nombre des suppôts de l'uuiversité. Ils avaient 
prescrit, comme condition indispensable d’admissibilité, quelles 
autres études préalables devraient avoir faites ceux qui vou
draient jouir dans leurs collèges comme étudians en théologie, 
dès avantages qu’ils leur faisaient. L’obligation qui leur était lo 
Mus généralement imposée était nommément celle d’avoir achevé 
leurs deux années d’études philosophiques , et d’y avoir donné à 
la fin du cours la preuve d’instruction ou de capacité , qu’il plai
sait aux fondateurs de déterminer par leur testament ou par 
l’acte constitutif de la fondation.

FJe

Mais le college philosophique sera précisément la même chose 
que le séminaire-général de Joseph 11 ! Comment ne voit-on pas 
qu’on répète une calomnie pour ressusciter , s’il est possible * des 
préventions oubliées? C’était la théologie qu’on enseignait au sé
minaire-général. Il u’en_sera pasjjdu^lout question au collège 
philosophique.

Mai* l’on 11e pourra entrer aux séminaires épiscopaux , où 
l’on enseignera la théologie de plein droit, qu’après avoir passé 
par le collège philosophique ! Je pourrais vous prouver encore 
iar l’histoire que rieu dans cette disposition n’excède les bornes 
lu pouvoir civil. Mais tandis qu’il ne s’agit que d’histoire, l’on 
lourrait me reprocher d’être un de ces théologiens bouffit ou 
'ouvrés de conciles , dont un adversaire du collège phiioso- 
i paris ayant hier eu récusant leur coaipétrnce et eu les dé

S
t1
Cl

pas mêm* savoir kmclarant véhémentement suspects ^db 
cathéchisme.

Je repousse , à la fois , en ce qui me concerne, et le
pliaient , et l’objurgation. Je confesse humblement devant \

coni
OllJ

et ma profonde ignorance eu théologie , et même mon inaplitudj 
absolue àjamais rien y comprendre. Heureusement elle 11'est pas né, 
cessaire au salut , mais je n'en suis pas moins jaloux , Messieurs 
de ma reputation d’orthodoxie : je prétends savoir bien mon cj. 
thechisme , et je puis prouver , par de belles inscriptions misa 
en tête des livres qu’on m’a dormes pour récompense , que j’e# 
ai remporté le prix dans chacune de mes cinq classes. Je suii 
pret à mettre ces monuineus très-précieusement conservés, sous 
les yeux du premier inquisiteur de la foi qui pourra m’eu iv 
quérir. (Za suite à demain,)

Liège, le ig Janvier.
Les états députés ont pris un arrêté le 11 de ce mois, coït 

cernant la vérification des poids et mesures pendant l'annjj 
1826. Nous le ferons connaître.

-^ssaasssMgsssEBSssscimrmsaM
Liège , 19 janvier i8-a5.

M onsieur le rédacteur,
Je vous remercie beaucoup d’avoir bien voulu prendre faitel 

cause pour moi dans la petite querelle que je me suis attirée en 
réclamant la publicité pour les séances de nos états provinciaux 
et municipaux. La lettre que l’on m’adresse par la voie de vo
tre journal , ne me laissant presque plus de prise tant elle 1 
été criblée de notes et percée à jour par vos observations, ci 
qui me reste à faire c’est de résumer, pour ma petite satisfaction, 
les moyens d’attaque et de défense qui ont été présentés dtî 
part et d’autre. Je n’ajouterai du mien que ce qu’il faudra pour 
mieux achever notre adversaire commun , et prouver qiie tout 
simple bourgeois que l’on est, on ne craindrait pas, le cas échéant, 
de tenir tête aux sentinelles avancées de la milice adminis
trative.

Voici en ordre les reproches qui m’ont été adressés, avec ltl 
réponses y faites :

i °. Vous qualifiez d'occulte l'administration ch la province.
J’appelle occulte tout ce qui est caché , secret , ami de l’om

bre , ennemi du grand jour , difficile à pénétrer. Or il se trouïi 
que l’administration est ainsi faite . on ne veut pas' y iaitro- 
duire la publicité ; ou veut donc qu’cite reste occulte , cachée 
secrète , impénétrable.

Je ne puis rien’nommer si ce n’est par son nom.
Et je ne suis pas assez menteur pour dire qu’il fait jour, quanii 

il fait nuit.
2°. Vous traitez sans nuis égards une magistrature rcspectahlt
J’ai dit que parmi les administrateurs à qui nous counoiU 

nos intérêts, les uns outpour récompense , le respect et lare- 
connaissance de leurs concitoyens ; les autres sont en out« 
payés eu belle monnaie sonnante et trébuchante. J’ai ajouté qui 
c’est aux choses que j’en veux et nullement aux personnes. 0« 
donc est le manque d’égards ? Serait-ce que j’ai appelé' cens 
qui gèrent nos affaires , nos gérants-d’affaires ? Le reprodt 
serait bizarre , nous y reviendrons plus bas.

3°. Vous énoncez des idées qui n'ont jamais été émises, 
même dans Vassemblée constituante, (1)

Mon adversaire me paraît homme assez éclairé pour > 
pas reculer devant une idée nouvelle, qui n’a rien de ilefl 
sounable. En émettant les miennes , je 11e m’enquiers pas si I# 
semblée constituante s’en est ou non occupée. Je serais fier*1 
reste d’avoir , le premier, demandé la publicité des assetlip» 
municipales ; malheureusement les cahiers des bailliages l’avaW 
demandée 4° ans avant moi. Mais sur ce fait je dois dire qiiel* 
n’en savais pas plus que mon adversaire.

4". Vous voulez introduire dans l’administration des élétrt«J 
hétérogènes, anarchiques,qui y porteraient néçessaireimntletrow 
et le désordre.

C’est là me supposer de vilaines intentions , et sans aucun! 
preuve. La publicité est-elle un élément hétérogène dans» 
débats judiciaires ? Ést-elle un élément anarchique aux eW 
généraux ? Y porte-t-elle nécessairement le troubla et le des»* 
dre? Un huissier , un seul coup de sonnette sulfit pour y l"aj1' 
tenir l’ordre. Notre adversaire a sans doute bien compris qs® 
ne demande pas que le publie prenne une part active aux <W‘ 
bérations ; mais seulement qu’il assiste, tranquille spectaW 
et surx'eillant utile, aux séances des états provinciaux etc® 
munaux, comme il assiste aux séances des états-généraux, cUII,È 
il assiste aux de'bats judiciaires.

5°. slvec la publicité vous introduisez dans le conseil ch 
genre , les petites passions, [les intrigues , la présomption
l’ignorance. Et tout cela serait inévitable dans des discussif
publiques sur des objets trop rapprochés de prétentions info 
duelles.

C’est tout justement pour faire sortir de l'administré1 
tous ces abus , que nous demandons la publicité. Comme f 
l’avez fort bien dit , Monsieur , les petites passions , les iulrl3J, 
n’ont vie que dans l’ombre, le grand jour les tue. El si ü 
la carrière des gens à places , chacun é Lai t obligé de fah'e ”
bliquemeiit ses preuves de capacité, on verrait beaucoup 11,1

(1) Nous devons , dans l’intérêt de la vérité , observer combien |>el1 °' 
assertion est fondée. Nous avons déjà cité les cahiers des b:uIb;ioP"’ ',, 
la publicité était réclamée pour les assemblées municipales: nous rew;1|ll 
rons en outre que

La constitution de çfi>, art. , ordonnait la publicité des séances 1» 
cipales et des administrations,- -

La constitution de 91 , litre 5 , prescrit la publicité de* recette* * 
penses ou du budjet ; _ ^

La constitution de 90 , art. 20 t , déclare qua les registres où ,oa[^ 
signés tous les acta# des corps adininistratifsftieiHsnt ouverts à tous le*’ 
nisïrés. (ilote du rédacteur.)



-«»▼«it Is présomption et l’iguoratica à la tète des affaire* 
publiques.

La lin de la phrase u’est pas claire. Tâchons de l’expliquer. 
Les débats du conseil de régence ont souvent pour objeL des in
térêts individuels et privés, et c’est pour cela même qu’il est 
plus important de les rendre publics. Le magistrat qui dans une 
discussion se prononcerait contre tel ou tel individu là présent , 
pourraitatlirer sur soi de la part de cet individu de petites ran
cunes, de petiteS'colères. Mais s’il a pour lui sa conscience et la 
justice, il s’en inquiétera fort peu. C’est là un léger inconvé
nient inséparable des fonctions publiques. 11 n’est point deîjour où 
le juge de paix , pir exemple, ne froisse nécessairement par sa 
décision un intérêt individuel ; obligé qu’il se trouve de donner 
tort à l’une des parties , elle présente. iNous ne voyons-pas ce
pendant que la place de juge soit de ce chef difficile ou effrayante 
à occuper.

6°. Fous détournez les citoyens des fonctions municipales en 
les exposant à souffrir constamment les atteintes de ces vils intérêts 
déçus , de ces intrigant que l’administrateur a chaque jour à 
combattre, à déjouer.

Quoique la manie des emplois salariés doive de beaucoup 
«’affaiblira mesure que les hommes gagneront des lumières et 
de l'indépendance , je pense en n ne vous , Monsieur le rédac
teur , que les places manqueront aux hommes plutôt que les 
hommes aux places ; seulement quand la publicité aura porté 
tous ses fruits, l’on verra ceux que la nation honore de sou choix , 
en les chargeant de ses intérêts , se soumettre sans crainte 
et sans humeur à sajsurveillance. Si leur administration marche 
ben, avec ordre , économie , loyauté, i!s seront fiers de 
la laisser voir à tous les yeux ; et la reconnaissance publique 
les paiera de leurs veilles et de leurs pénibles travaux. Remar
quez aussi], Monsieur , que la publicité qu’on repousse ici comme 
un poison malfaisant , serait le meilleur remède pour déce
voir de vils intérêts, et déjouer les intrigants. Mais continuons 
a exposer la listes des griefs.

1 P ous ai>ez tort de comparer Vadministration municipale 
aux états-généraux.

Rien ne serait plus facile que de trouver une grande analogie 
entre les délégués chargés des intérêts de la nation , et les délé
gués charges des interets de la ville, et de prouver que les raisons 
ue publicité qui exi tent pour les uns, doivent également et 'a plus 
îorle raison exister pour les autres; c’est ce qui pourra être 
prouve dans une autre lettre , où je m’occuperai spécialement 
•des attributions de nos chargés d’affaires provinciaux et muni
cipaux.

Mais quand il n’y aurait aucun rapport entre ces deux corps 
politiques , s eu suit-il que la publicité admise chez l’un , doive 
•e re repoussée chez l’autre ? C’est du moins ce qu’il fallait 
prouver. Mais mon adversaire paraît avoir grande répugnance 

■a dire le pourquoi. r °
J?’ *■"'«* denandetque le budjel,soit livré à la discussion pu- 

U(lllz> et que chacun y prenne part.
j15 l,oi;sse prétention jusque là : je demande nue le bud- 

1 l°i- ('ls-^tc publiquement, et que chacun puisse venir assister 
Ba, „!SCr,01,,î y pi'e"flre Ul,e Part auriculaire , car il ne faut
d- dé i,fa"ea ei'P Ui-t-1!l qUe )e !19 ''eux- 0lli> î’ai l’audace 
bien e* T“510* administrateurs des fonds de la ville veuillent 
ils s’ >. apt,Ie™d,jp comment ces fonds lui viennent et comment 
inconvémë ,' (0,'.e:1 a«U,de ",ême a™: 1» nation et sans aucun 
biles ou inli<lèle.s<IanSCr ” ^ ^ i>°U1' les a(1|n‘11islrateurs inha-

c TousUZ-antVOS priacipSS 1 les bureai™ devraient être ouverts
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•tM.de Barrn.‘° Ie“8?-? ^ lous ,es pairs de France réunis,

lo° ’ te Pronyerqu’rl y ■> du mal à cela.
trature Z, “«P™*'™* peu ménagées envers notre magis
tral,^ en / qlrr I¥?rdS e!WrS CeS réunions d'hommes ho- 
«ussiétrZl1' J de gerants-d'affaires. Il est également
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‘onne,Üü“‘e."a!.q-ele W'f de nobles et honorables seigneurs ,
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Mi âvec'L; ,‘e|i°S V' Ne.suiHe lias paye' pour cela P
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^ " conçues sans doute avec trop de précip

Je ne sais de quels principes positifs , n! de. quelle législation 
votre correspondant entend parler ; en fait de législation relative 
à cette matière, je ne connais,moi,que la loi fondamentale et le ré*: 
glement d’administration pour la régence de la ville de Liège. 
Or, pas un mot clans la loi fondamentale, pas un mot dans la 
leglement de regencé , contre la publicité des assemblées 
communales. Etcesilence de la loi sur la publicité doit suffire pour 
la faire admettre . en vertu du principe positif que j’entends sou
vent citer par mon fils l’avocat : ce que la loi ne défend pas est 
permis. Les observations du correspondant sont doue vébémentë-- 
ment susceptibles de controverse.il a donc eujgrand tort d’espérer 
qu elles me feraient renoncer à mes idées , et me forceraient au 
silence.

Il suit cîe topt ceci qu’il n’a pas été le moins du monde prouvé 
qu il serait inconvenant, dangereux , illégal d’ouvrir au public la 
salle des assemblées communales ; que la précipitation est beau
coup plus manifeste dans la réponse de mon adversaire que dan» 
mes observations, et que par conséquent je dois persister dans 
mes conclusions premières ; savoir , que la publicité doit être in
troduite au sein des assemblées municipales (il , puisqu’ainsi 
l exigent, les convenances , notre utilité et notre droit.

Eu foi de quoi , j’ai signé la présente.
,, . , , d-e bourgeois de St. Martin.

PS. Je m’étais réservé pour cette semaine le plaisir de dé
montrer que la publicité des assemblées communales et provin
ciales était aussi u tile aux administrés que conforme à leur droit; 
un opposant s’est venu jeter sur ma route, et déranger un peu 
mes plans Mais par un cas heureux, il est arrivé qu’en oïpibat- 
taut les principes de mon adversaire, les miens se sont trouvés 
établis comme d’eux-mêmes , de manière que ma réfutation m’a 
servi tout naturellement d’entrée en matière et m’a fait même 
pénétrer assez avant dans mon sujet.

(i) Mon adversaire s’étant borné à plaider pour te conseil le régence 
je ne parle point ici des états-provinciaux , mais le cas est absolument !• 
”• ........... ..................... ...........................................Ch. O^VIaC.

NOUVELLES LITTERAIRES ET DES ARTS..-
On écrit de La Haye , sous la dale du i4 janvier:
« M. le formant, professeur de tangues, se trouve actuellement en 

celte ville. L’audience qu’il a eue de S. Exc. le ministre de finlérieup a pour 
objet l’établissement d’une école royale des arts et métiers. La conférence 
a dure long-tems, et S. Exc. a témoigné sa satisfaction du travail qui lui 
a eie soumis Une seconde conference aura lieu demain, et il est presqn® 
décidé qu’uneécole royale des arts et métiers sera établie à Gand.

^ Les Mémoires du général Morilio vont paraîtra sous peu de jour» 
a Paris.

On dit que le général Suchet a composé des mémoires sur ses campa »ne» 
dans la Catalogne et dans le royaume de Valence. Les planches, ajout», 
t-on , étaient en partie gravées , et l'on espère que cet ouvrage ne sera pas 
perdu pour le public. 1
------------ --------------------«miMmt&i&sESBm----------------------- .

CONCERT AU PROFIT DES GRECS ET DES INDIGENS.
Le concert qui sera donné demain vendredi à ta salle de spectacle au bé

néfice des Grecs et des indigens , commencera à six heures. Les portes se
ront ouvertes à cinq heures pour les souscripteurs seulement. A cinq heures 
et demie, on ouvrira les bureaux pour les personnes qui n’ont pas souscrit ; 
il ne sera distribué que des billets de parterre et d'amphithéâtre ; le prix dé 
ces places est de i 11. 41 c. Les dames pourront entrer au parterre.

Les souscripteurs qui, faute d’avoir suffisamment indiqué leur domicile 
n’auront pas reçu leurs billets vendredi à deux heures, sont priées de le» 
taire prendre chez le concierge de la société d’émulation. Vuici te programma 
de la soirée :

PREMIÈRE PARTIE.
i. Ouverture de Timolêon , deMétiul.

, '1- Chœur de Joseph, chanié par des dames et par MM. les élève* d* 
l’école de musique.
, 3- Il hé,le est libre , romance, musique de Mlle.4** ; de Liège, chan

tée par une darne.
4- Air varié de guitare, exécuté par M.**
5. Les bords de la Loire , romance chantée par M.**
6. Air de la Pie voleuse, chanté par une daine.

, 7- Chant hellénique, paroles de MM. IL et C. R., musique 'WÜ, L.. 
chanté par MM. les élèves deTécoie de musique.

DEUXIEME PARTIE. .
1. Ouverture àAchille , musique dePaer.
2. Chœur de la Vestait, chanté par des dames.
3. Nocturne à deux voix , chanié par M.** et Mlle.**
4. Morceau concertant de violon,'exécuté par M.**
5. Ai r d'Othello , chanté par une darne.

, ,6-. Fie to ire à la croix , chœur, musique de Méliul, exécuté par MM. le* 
eleves de l’école de musique. -

COMMERCE.
Les lettres de Bayonne du 10 janvier , portent qu’on y a reçu quelqu» 

commandes de toiles pour l’Aragon et principalement pour Saragosse ; c’est 
le seul articlejqui suit demandé. Le retard des arrivages du nord continuait 
et te prix des articles de ce pays allait toujours en augmentant.

BOURSE D ANVERS , du 18 janvier. — Effets publics. — Ils sont 
restes faibles et sans affaire»;gles Métalliques à 91 3/4, et les Napolitain» 
a 73 i[2.

' Changes. ” VAmsterdam court n’a pas été demandé ,- le Londres 
na pas été recherché ; le Paris n’a pas varié, il a trouvé des preneurs; 
le Francfort court a trouvé des preneurs à 35 3/4 et pour papier à six se
mâmes à 35 i|2 ; le Hambourg e st resté sans affaires.

Marchandises. Il s’est vendu environ i5o caisses sucre Havane blond 
en divers lots qui furent payées en entrepot de fl. a3 à 24 nj. •
Kpß?,ÜRSJ1, D’AMSTERDAM , du. 16 janvier. — Dette active , 55 
bu 00 >/ 4. Di itérée , ,5/iG 1 ,/,(>. Bill, de chance, 20 1,4 21 ao 
1/2. by ml d amort., 97 1,2 g8 97 3/4- Renies remit., 88 88 112 1Q. Lot. 
dito , 00. Act.de ta soc. de comm. , 91 i/4 SP à/4 91 i[a.'

- -ÏBMPFBATUBE DC 4 Q JANVIER. - 
A £ h, du mat., A au-dessouso;à 4 b. ap.-juùda, 2 iri d. au-dessus



ANNONCES ET AVIS DIVERS.

AU GASTRONOME, rue Ponl-d’Ile, on vient de recevoir 
«n assortiment de pâtés truffés et non truffés en crouton et en 
terrines , et à différons prix , de Strasbourg et autres ; pruneaux 
de Tours, poires de Bousselel-la-fiie, dattes du Levant, poivre 
de Cayenne, fromage de Rocfort et autres idem, huile vierge sur
fine de Provence , etc.

Parfondry, der.re l’hôtel de-ville a reçu deshuitres anglaises.
Poissons de nier très frais, canards sauvages et sarcelles, 

anchois nouveaux à 47 cents le tonneau , au liAoriane , rue du 
Stoekis.

J. F. Pebet , fils, rue Ste. Ursule, à la Balance d’or, reçoit les
jeudi et vendredi de chaque semaine, cabiliaux, rivets , élibottes, 
raies , flottes, elc.

Tart , derrière l’ilôtel-de-Ville , a reçu des huîtres anglaises
très fraîches.

GRAND COSMORAM A.
Établi aux salles des Drapiers rue Feronstrée.

Incessamment la clôture —Aujourd’hui changement de vues.
Il est ouvert tous les jours depuis 3 heures de l’après-midi 

jusqu’à g heures du soir.
N°. i. Celte vue représente le quai du Rhône à Lyon , le pont 

en bois et le pont Morand qui vient de souffrir considérable
ment par le débordement de cette rivière: les bureaux de l’oc
troi et les piles qui soutiennent les barrières ont été engloutis.

N°. 2, La place où se trouve la superbe église de St.-Pierre , 
â Rome.

N°. 3. Les Montagnes du Simplon, qui séparent le Piémont 
de l’Italie.

N °. 4> Cette vue représente un des chefs-d’œuvre de la nature: 
c'est la Grotte de Fingal, dans l’îledeFaie, en Ecosse.

N°. 5. Le superbe château de Versailles.
N°. 6. Grande cérémonie du mariage de Napoléon, avec l’ar

chiduchesse Marie-Louise d’Autriche.
Le prix d’entrée est de 25 cents par personne , les enfans ne 

paieront que i5 cents.
On souscrit chez Avanzo et Morganté , marchands d’estampes, 

rue Pout d’ile , numéro 27 , à Liège , pour le voyage dans la 
Grande-Bretagne. L’ouvrage complet sera de six livraisons, 
le prix de chaque livraison est de 5 florins des Pays-Bas. On 
peut voir dès-à-présent une feuille de cet ouvrage chez Avanzo 
et Morgante.
-  •

Le 25 janvier 1826 , à onze heures du matin , Mr. Nihon aîné , 
propriétaire, demeurant à Liège , fera exposer en location aux, 
enchères publiques, qui seront reçues par Mtre.LouMAïE, notaire, 
àEnvuz.

i° La blanchisserie site'e à Bourye , commune de Coullmin, 
au rivage de Meuse, avec 2 bonniersP.-b de prés contigus ser
vant à cet établissement bien achalandé et des mieux situés.

2° Les restant des prés et terre non loués le i 4 de ce mois , 
contenant y bonniersP.-b. , sis sur les communes de Ben et Cou- 
thuin , au rivage de Meuse.

La location eara lieu^chez le sieur Wesmael, cabaretier , à 
Bas-Oha.

Les preneurs entreront en jouissance le i5 mars prochain.

(728) On demande un élève en pharmacie assez instruit pour 
gagner sa table , et muni de bons certificats , rue Saint Séve- 
rin , numéro 597.

Une fille sachant faire une bonne cuisine et le laitage , peut se
présenter rue Halle des Drapiers , Iiors-Châleau , n. 444 > °ù on 
dira pour qui c’est.

(760) La maison et dépendances sise rue derrière la Magde-
laine cotée 118,à Liege, sera mise en vente le 26 janvier 1826, 
à 2 heures de relevée , en l’étude de Mr. Libens, notaire place 
St.-Pierre, à L/iege.

S’y adresser pour connaître les conditions de la vente et 
aussi chez Earlier , ancien notaire rue hors château N°. 446. 
(766) La vente des biens situés h Clermont , saisis sur P.-Jos. 
ÎSragard , tant en nom propre que comme tuteur de ses enfans 
mineurs, est fixée définitivement au trente janvier courant.

Godin , avoue'.
Faillite de J. L. Bornai, ci devant batelier à Seraing.

Le syndic de celle faillite rappelle à MM. les créanciers qu’ils 
lont invités à se réunir le 25 janvier courant, h deux heures de 
relevée, au local des audiences du tribunal de commerce de Liège, 
pour donner leur avis sur les questions qui ont été agitées à la 
dernière assemblée.

Ceux d’entr’eux qui n’auraient pas été présens, sont avertis 
qu’ils ont intérêt à assister à celte délibération , et qu’ils peuvent 
s’instruire d’avance de ce dont il sera traité eu prenant commu
nication au greffe du rapport dont il a été donné lecture à l’as
semblée du 28 décembre dernier- E. Dupont , avocat.

() VENTE PUBLIQUE.
Mardi , 24 janvier 1826, vers midi , chez Mde. veuve Dema- 

zure , cabaretière, pies l’église , à Awaus, il sera vendu publi
quement sous la direction du notaire Belbouille , 6o fats de foin 
et i,ooo gerbes de trelle. A crédit.

Une demoiselle an fait du commerce l’aunage et d’épicerie dé
sire se placer. S’adresser rue du pont d’Avroy, 11. 553.

(749) Le lundi trente janvier i8ao, à deux heures après midi 
il sera procédé par devant Al. le juge-de-paix du quartier du nord 
de celte ville , en son bureau , rue Neuvice , par le ministère du 
notaire Boulanger , à la vente aux enchères d’une fonderie avec 
ses fournaux , bütiinens d’habitation , de très grands magasins 
bâtis eu pierres et briques, couverts en ardoises , grande (muret 
dépendance , située à Liège , quai St-Léonard , n. , ayant aussi 
une issue par une porte charretière au faubourg St-Léouard.

Cet immeuble est non-seulement propre à la destination de fon- 
deiie, mais aussi à différens autres commerces, tels que niar- 
chaud de houille ou marchand de grains , y ayant de très beaus 
et vastes greniers au-dessus des magasins.

S adresseraudit notaire pour connaître les clauses et conditions 
delà vente.

---------, it uviLura uuM eucueres.
Le 10 février 1826 , a deux heures de relevée en l’étude de 

maître Bertrand , notaire , Place St. Pierre , à Liège , les hé- 
rUiers de Air. Siiiion-Barlhelemi Fréson , afin de faciliter leur 
pai lage, procéderont a la vente publique et aux enchères de» 
maisons et rentes ci-après désignées.-

1er. lot. —- Une maison de commerce , n. 34?. , portant l’en
seigne de trois Navets, située vis-à-vis la houillère de M.Oiban 
faub. Ste. Marguerite, à Liège.

2me. lot. Une maison de commerce, portant l’enseigne du 
Saint-Esprit et le n. 340 , située au même endroit.

3met- lot- Une rente annuelle et perpétuelle de 248 litrons
109 des epeautre, due par Denis Mawet , propriétaire à Mi
chel oux.

4nie. lot. Une rente annuelle et perpétuelle de treize flo
rins 21 cents due par Hubert Thon nart, coupeur de limes, faub, 
Ste. Marguerite à Liège.

S adresser pour connaître les conditions de la vente, chez 
ledit Me. Bertrand, et chez Ale. Emont» , avoué , rue Sonveraiit- 
Pont, à Liège.

A vendre, à l’hôtel de VAigle noir , un beau cheval de raez 
étrangère , propre à la selle et au cabriolet.

A louer pour mars prochain 1826 une petite ferme gisant 
sur Honteux, commune d’Ayeneux , occupée présentement par 
l-icolas Cuveher, avec bâtiment de fermier, contenant 3 piè- 
es par terre , un lavoir , cave , un fournil avec son four , sé* 
pare de la maison , étable à cochons , écuries doubles pour che
vaux et vaches, puits, chambres , greniers , etc. , et six et trois 
quarts boomers P.-B. de prairies closes de haie vive , en dix 
pièces contiguës à la ferme.

S adresser pour connaître les conditions à Al. le notaire De- 
liege , à Fleron, ou à Mr. Laurent A.-J. Koeberg à Lié->e pro
priétaire.

0 APPEL AUX FAMILLES.
Ceux qui désirent obtenir des reuseignemens positifs sur 1* 

soi t de lems parens , au service de Fi ance avant 181 5 , non ren* 
très dans leur patrie , peuvent s’adresser . par lettres affranchies, 
au bureau de l’agent d’ÜENBY, derrière l’église St-Bavon ,11.26, 
à üaud.

, La be,le lelTe patrimoniale deStevort près de Hasselt, n’ayant 
ete etichér.ie , lois de la vacation du douze janvier 1826, qu i 
une somme de qnalre-vingL douze mille trois cents florins des 
1 ays-bas , n’a pu être adjugée définitivement h ce prix , et ines- 
sicurs les commissaires pour la vente , en vertu de la réserve qui 
eu avait été faite, ont infirmé' l’adjudication et ont fixe' une 
nouvelle et dernière mise aux enchères au jeudi 26 du même 
mois de janvier , auquel jour elle aura lieu à deux berne* 
après-midi eu 1 étude de maître Boulanger , notaire à Liège, rue 
Hers-Chateau, n. 4q8. La somme qui a été offerte tiendra lieu 
de mise a prix.

On peut prendre connaissance du cahier des charges clauses 
et condilions de la vente en l’étude dudit notaire.

Lundi , mardi et mercredi, 20 , 21 et 22 février 1826,lesen* 
fans Paillet quittant la ferme de Frelonx , district de Waremniq 
province de Liege, feront vendre publiquement à crédit parla 
notaire Bernard , leur beau mobilier , composé de 3o chevaux da 
la plus belle cl meilieuie race , 3o bêtes à cornes , un beau trou
peau de moutons, cochons, meubles meublons, attirail de la* 
buur, et généralement tout ce qui sert à l’exploitation de la
dite ferme.

Lundi , mardi et mercredi , 6,7 et 8 mars 1826 , les raêm« 
enfans 1 adlet , cessant l exploitation de la ferme qu’ils occup®^ 
à Hosdent, canton d Avenues , arrondissement de Hnv , feront 
aussi vendre publiquement à crédit tout le mobilier Garnissante* 
servant à 1 exploitation de cette ferme , consistant en 18 cbevéït^ 
même race que ceux de Freloux , q.5 bêtes 'a cornes , une grand0 
quantité de cochons , iustrumens aratoires , attirail de la' 
bour , etc.

A vendre une bonne maison , sise au commencement de la i’00 
Iîors-Cliâteau , à Liège , en face du chœur de l’église St-Autoinf. 
et portant le 11. 479. Ou accordera à l’acquéreur toute la faoilit® 
désirable pour le paiement.

S’adresser àu notaire Bernard.
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